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Récépissé modificatif de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le N° SAP803132265 
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail

A Metz, en date du 15 octobre 2024

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu  l’arrêté  DDETS  n°  2024-50  du  10  octobre  2024  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d’administration de l’État, 

Vu  l’arrêté n°  SAP803132265 du 15 octobre 2024 portant renouvellement d'agrément de  la SAS SD Services,
sise 14 rue du Sablon 57000 Metz, à compter du 7 novembre 2024 ;

CONSIDÉRANT

L’autorisation implicite du 7 novembre 2014 du Conseil Départemental de Moselle, en application de la loi n°
2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement,

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration de renouvellement d'activité
de services à la personne a été déposée, en date du 23 septembre 2024, auprès de la Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle par la SAS SD Services, sise 14 rue du Sablon 57000 Metz.

Cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la
personne a été enregistré pour la SAS SD Services, sise 14 rue du Sablon 57000 Metz, sous le n° SAP803132265.
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Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

Activités relevant uniquement de la déclaration 

Mode prestataire et mandataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Livraison de courses à domicile,
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage,
- Travaux de petit bricolage dit "homme toutes mains,
- Soins  et  promenade d'animaux à  l'exception des  soins  vétérinaires  et  du toilettage pour  les  personnes  

dépendantes,
- Maintenance, entretien et vigilance temporaire à domicile de la résidence principale et secondaire,
- Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux courses,
- Livraison des repas à domicile,
- Assistance administrative à domicile,
- Assistance informatique à domicile,
- Soutien scolaire ou cours à domicile,
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé,
- Interprète en langue des signes,
- Téléassistance et visio assistance,
- Soins esthétiques, à domicile, pour personnes dépendantes,
- Garde d’enfants à domicile, au-dessus d’un âge fixé par arrêté conjoint du Ministre chargé des services et du

Ministre chargé de la famille,
- Accompagnement des enfants au-dessus d’un âge fixé par arrêté conjoint du Ministre chargé des services et

du Ministre chargé de la famille dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transport,
actes de la vie courante),

- Prestation de conduite du véhicule personnel pour les personnes autres que personnes âgées,  personnes
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques,

- Assistance  aux  personnes  autres  que  les  personnes  âgées,  handicapées  ou  atteintes  de  pathologies
chroniques, qui ont besoin temporairement d’une aide personnelle à leur domicile, à l’exclusion des soins
relevant d’actes médicaux,

- Accompagnement des personnes autres que les personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologie
chroniques,  dans  leurs  déplacements  en  dehors  de  leur  domicile  (promenades,  aide  à  la  mobilité  et  au
transport, actes de la vie courante),

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l’État 

Mode Prestataire et mandataire

- Garde  d’enfants  à  domicile,  en  dessous  d’un  âge  fixé  par  arrêté  conjoint  du  Ministre  chargé  de
l’économie et du Ministre chargé de la famille.

- Accompagnement des enfants  en dessous d’un âge fixé par  arrêté conjoint  du Ministre chargé de
l’économie et du Ministre chargé de la famille dans leurs déplacements en dehors de leur domicile
(promenades, transport, actes de la vie courante). 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du Conseil Départemental

Mode Prestataire uniquement

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et aux
personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à
domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de l’article L. 7232-6 du
code  du  travail,  à  l’exclusion  d’actes  de  soins  relevant  d’actes  médicaux  à  moins  qu’ils  ne  soient
exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n°
99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-
trachéales.
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- Accompagnement  des  personnes  âgées,  des  personnes  handicapées  ou  atteintes  de  pathologies
chroniques, dans leurs  déplacements en dehors  de  leur  domicile  (promenades, aide  à  la mobilité  et
au  transport, actes de la vie courante), quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions
prévues au 3° de l’article L. 7232-6 du code du travail.

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées,  des personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches
administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues au 3° de l’article L.7232-
6 du code du travail.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de
l’enregistrement  de  la  déclaration,  faire  l’objet  d’une  déclaration  modificative  auprès  de  la  Direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d’être exercées  à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.
7233-2 du code du travail  et L.  241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Toutefois :
÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément État

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une
durée de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l’article D.312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une
autorisation  du  conseil  départemental  territorialement  compétent  ne  peuvent  ouvrir  droit  à  ces
dispositions  que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l’autorisation,  d’une  durée  de  15  ans,  ou  le
renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.
Il annule et remplace le récépissé de déclaration n° SAP803132265 du 31 octobre 2019.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-
20 à  R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de l’exécution
du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     

                                  P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,
L'attaché d'administration,

Gabriel MARTIN
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Direction départementale de l9emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d9un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP928963537

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 1er octobre 2024

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté n° DDETS n° 2024-10 du 28 février 2024 portant subdélégation de signature en matière d9administration
générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d9administration de l9Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la personne a été
déposée auprès de la  direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 25 septembre
2024, par la micro entreprise AGIUS Arthur, sise 8, Rue Notre Dame 57130 JOUY-AUX-ARCHES.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d9activité
de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  pour  la  micro  entreprise  AGIUS  Arthur,  sise  8,  Rue  Notre  Dame
57130 JOUY-AUX-ARCHES, sous le n° SAP928963537.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre :

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage.
- Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains ».
- Entretien de la maison et travaux ménagers.

&/&
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l9enregistrement de la déclaration, faire l9objet d9une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l9article D.312-6-2 du code de l9action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l9emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l9exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l9emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L9attaché d9administration,

 Gabriel MARTIN

-
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Direction départementale de l9emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d9un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP932381627

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 9 septembre 2024

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté n° DDETS n° 2024-10 du 28 février 2024 portant subdélégation de signature en matière d9administration
générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d9administration de l9Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la personne a été
déposée auprès de la  direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 1er septembre
2024, par la micro entreprise BELAID Pauline, sise 140, Rue de Bretagne 57800 FREYMING-MERLEBACH.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d9activité
de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  pour  la  micro  entreprise  BELAID  Pauline,  sise  140,  Rue  de  Bretagne
57800 FREYMING-MERLEBACH, sous le n° SAP932381627.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.
- Livraison de courses à domicile.

.../...
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l9enregistrement de la déclaration, faire l9objet d9une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l9article D.312-6-2 du code de l9action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l9emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l9exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l9emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L9attaché d9administration,

 Gabriel MARTIN
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Direction départementale de l9emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d9un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP933419004

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 3 octobre 2024

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté n° DDETS n° 2024-10 du 28 février 2024 portant subdélégation de signature en matière d9administration
générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d9administration de l9Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la personne, a été
déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 3 octobre 2024,
par la micro entreprise CIULLA Patricia, sise 42, Rue des Anémones 57160 MOULINS-LES-METZ.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d9activité
de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  pour  la  micro  entreprise  CIULLA Patricia,  sise  42,  Rue  des  Anémones
57160 MOULINS-LES-METZ, sous le n° SAP933419004.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

&/&
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l9enregistrement de la déclaration, faire l9objet d9une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l9article D.312-6-2 du code de l9action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des)
autorisation(s)  du(des)  Conseil(s)  Départemental(aux)  territorialement  compétent(s)  ne peuvent  ouvrir  droit  à  ces
dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le renouvellement de
cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l9emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l9exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l9emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L9attaché d9administration,

 Gabriel MARTIN

-
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Direction départementale de l9emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d9un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP933685448

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 2 octobre 2024

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté n° DDETS n° 2024-10 du 28 février 2024 portant subdélégation de signature en matière d9administration
générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d9administration de l9Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la personne a été
déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 2 octobre 2024,
par la micro entreprise AUSESKY Cyrille, sise 10, Rue du Billeron 57535 BRONVAUX.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d9activité
de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  pour  la  micro  entreprise  AUSESKY  Cyrille,  sise  10,  Rue  du  Billeron
57535 BRONVAUX, sous le n° SAP933685448.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre :

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage.
- Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains ».
- Assistance administrative à domicile.

&/&
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l9enregistrement de la déclaration, faire l9objet d9une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l9article D.312-6-2 du code de l9action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l9emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l9exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l9emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L9attaché d9administration,

 Gabriel MARTIN

-
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Direction départementale de l9emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d9un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP920154457

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 30 septembre 2024

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté n° DDETS n° 2024-10 du 28 février 2024 portant subdélégation de signature en matière d9administration
générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d9administration de l9Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la personne a été
déposée auprès de la  direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 30 septembre
2024, par la micro entreprise BARTH Quentin, sise 3, Rue des Lys 57000 METZ.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d9activité
de services à la personne a été enregistré pour la micro entreprise BARTH Quentin, sise 3, Rue des Lys 57000 METZ,
sous le n° SAP920154457.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre :

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile.

&/&
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l9enregistrement de la déclaration, faire l9objet d9une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l9article D.312-6-2 du code de l9action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi-
tions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l9emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l9exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l9emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L9attaché d9administration,

 Gabriel MARTIN

-
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